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PROJET DE PLAN DE REDRESSEMENT PAR VOIE DE CONTINUATION
PRESENTÉ 

PAR LA SOCIETE SCI TOLBIAC


Établi conformément aux dispositions des articles L. 626-1 et suivants du code de commerce applicables à la procédure de redressement judiciaire par renvoi de l’article L. 631-19 du code de commerce


Siège social : 5 Avenue de Lincoln – 75008 Paris
Activité : Hôtellerie et para-hôtellerie
Effectif (à l’ouverture / à date) : aucun salarié
Chiffre d’affaires du dernier exercice (clos le 31 décembre 2024) : 27 360 €
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1. [bookmark: _Toc222908283]RAPPEL DE LA PROCEDURE

	15 mai 2025
	Jugement prononçant l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire à l’égard de la société SCI TOLBIAC (ci-après désignée la « Société ») avec une période d’observation de 6 mois, soit jusqu’au 15 novembre 2025 et désignant :
· Monsieur Charles-Henri LE CHEVALIER en qualité de Juge-commissaire,
· La SELARL FIDES prise en la personne de Maître Céline PERDRIEL VAISSIERE en qualité de mandataire judiciaire,
· La SELARL 2M&associés prise en la personne de Maître Marine Pace en qualité d’administrateur judiciaire avec une mission d'assistance.

La date de cessation des paiements a été fixée par le Tribunal au 28 mars 2025, date qui correspond à la régularisation de la déclaration de cessation des paiements.

	2 juin 2025
	Publication au BODACC du jugement d’ouverture.

	11 juillet 2025
	Jugement ordonnant le maintien de la période d’observation jusqu’à son terme.

	2 août 2025
	Fin du délai de déclaration de créances pour les créanciers métropolitains

	2 octobre 2025
	Fin du délai de déclaration de créances pour les créanciers étrangers et situés dans les DROM-TOM

	13 novembre 2025
	Jugement autorisant le renouvellement de la période d’observation pour une durée de 6 mois, soit jusqu’au 15 mai 2026, portant la durée totale de la période d’observation à 12 mois

	15 mai 2026
	Fin de la période d’observation (12 mois)





2. [bookmark: _Toc191908180][bookmark: _Toc210645996][bookmark: _Toc222908284]PRESENTATION DE LA SOCIETE

2.1. [bookmark: _Toc185251485][bookmark: _Toc198722027][bookmark: _Toc199847371][bookmark: _Toc200125595][bookmark: _Toc222908285]Organigramme du groupe auquel appartient SCI Tolbiac

L’organigramme du Groupe HFI (ci-après désigné le « Groupe »), auquel appartient SCI Tolbiac est présenté ci-après.

[image: Une image contenant texte, capture d’écran, diagramme, Police

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]

Le Groupe est composé de 36 sociétés, dont 30 sociétés font l’objet d’une procédure de redressement judiciaire et détiennent ensemble 76 actifs immobiliers.

Des procédures de redressement judiciaire ont successivement été ouvertes à l’égard des sociétés du Groupe par le Tribunal des activités économiques de Paris :

	Date d’ouverture de la procédure collective
	Société
	Organes de la procédure désignés

	7 novembre 2024

1ère vague
	Holding Foncière de l’Immobilier (ci-après désignée « HFI »)
Foncière de Shery
Grande Armée
Foncière Albert Thomas
Foncière Roquette
Simame
Simha
Tournelle
	· Monsieur Charles-Henri Le Chevalier, en qualité de Juge-commissaire,
· La SELARL AJASSOCIES prise en la personne de Maître Franck Michel et celle de Maître Maxime Lebreton, en qualité d’administrateur judiciaires, avec une mission d’assistance.
· La SELAFA MJA, prise en la personne de Maître Valérie Leloup-Thomas, en qualité de mandataire judiciaire.

	16 janvier 2025

2ème vague
	SCI Richer
Foncière de l’Immobilier
Foncière Lefebvre
Foncière du Retail
	· Monsieur David Sztabholz, en qualité de Juge-commissaire,
· Monsieur Charles-Henri Le Chevalier, en qualité de Juge-commissaire suppléant,
· La SELARL AJASSOCIES prise en la personne de Maître Franck Michel et celle de Maître Maxime Lebreton, en qualité d’administrateur judiciaires, avec une mission d’assistance.
· La SELAFA MJA, prise en la personne de Maître Valérie Leloup-Thomas, en qualité de mandataire judiciaire.

	24 avril 2025

3ème vague
	Foncière Bienfaisance
Foncière Percier
Foncière Faubourg Saint Antoine
Foncière 24 rue du 4 septembre
Foncière Vignon
SCI Madrid
	· Monsieur Charles-Henri Le Chevalier, en qualité de Juge-commissaire,
· La SELARL 2M&associés, prise en ma personne, en qualité d’administrateur judiciaire avec une mission d’assistance,
· La SELARL FIDES, prise en la personne de Maître Céline Perdriel Vaissière, en qualité de mandataire judiciaire.

	15 mai 2025

4ème vague
	SNC Pélican
Foncière Edgard Quinet
Foncière Saint Quentin
SCI Basfroi
SCI Nouvelle Etoile
SCI Belleville
Foncière Réaumur
SCI Blanche
SCI Château d’Eau
SCI Les 3 Vallées
SCI Tolbiac
SCI 49 Versailles
	· Monsieur Charles-Henri Le Chevalier, en qualité de Juge-commissaire,
· La SELARL 2M&associés, prise en ma personne, en qualité d’administrateur judiciaire avec une mission d’assistance,
· La SELARL FIDES, prise en la personne de Maître Céline Perdriel Vaissière, en qualité de mandataire judiciaire.



[bookmark: _Toc192492202][bookmark: _Toc210645998]

2.2. [bookmark: _Toc222908286]Fiche synthétique de la Société

	Dénomination sociale
	TOLBIAC

	Forme juridique
	SCI

	Date d’immatriculation
	13 décembre 2019

	Registre du commerce et des sociétés
	879 789 477 – RCS de Créteil

	Siège social
	5 Avenue de Lincoln – 75008 Paris

	Capital social
	1 000 €

	Montant et répartition du capital 
	Le capital social de la Société d’un montant de 1 000 € est divisé en 100 parts, d’une valeur nominale de 10 €, détenues par :

	Associés 
	% de détention du capital social

	Monsieur Kevin Danh
Né le 28 février 1990
Demeurant 119 Avenue Victor Hugo - 92140 Clamart
	50 %

	Holding Foncière de l’Immobilier (RCS Paris 850 278 888, représentée par la société Sindy Management, elle-même représentée par Madame Sindy Lévy)
	50%

	Total
	100%




	Activité – Objet social
	Selon l’article 2 des statuts : 
· « Acquisition d’immeuble et administration, exploitation par bail et location, ou autrement, dudit immeuble ou de tous autres immeubles bâtis dont la Société pourrait devenir propriétaire 
· Eventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de vente, échange, ou apport en société. »

	Activité réelle
	Location commerciale

	Gérante
	Madame Sindy Lévy
Née le 10 février 1983
Demeurant 17 Chaussée de la Muette – 75016 Paris

	Exercice
	Clôture au 31 décembre

	Nombre de salariés à l’ouverture / à date
	Aucun salarié

	Expert-comptable
	FIDUCIAIRE RIVE GAUCHE
217-219 rue du Faubourg Saint-Honoré – 75008 Paris
Monsieur Michel Sudit

	Bénéficiaire effectif
	Monsieur Kevin Danh





2.3. [bookmark: _Toc222908287][bookmark: _Toc200031817][bookmark: _Toc200125597][bookmark: _Toc210645999]Présentation de l’activité du Groupe et de la Société

2.3.1. [bookmark: _Toc222908288]Présentation de l’activité du Groupe

Le Groupe HFI a été créé en 2019 et développe des programmes immobiliers marchands dans le secteur de l’hôtellerie et parahôtellerie.

Depuis 2023, le Groupe a diversifié ses investissements par le développement d’une branche d’activité spécialisée en hébergements touristiques via notamment, l’acquisition d’appartements à Paris destinés à la prise à bail par des professionnels du secteur de la parahôtellerie ou confiés à des services de conciergerie.

[bookmark: _Toc210646000]La stratégie commerciale du Groupe repose sur une montée en gamme des actifs immobiliers loués via AirBnB. Pour ce faire, le Groupe a réalisé d’importants travaux de menuiserie sur-mesure et de climatisation, investis dans de la literie dite « premium », permettant de s’inscrire dans un marché de l’ultra luxe.

[bookmark: _Toc210646018]Enfin, le portefeuille d’actifs des 30 sociétés du Groupe, placées en redressement judiciaire, est composé de 76 actifs immobiliers à Paris, Proche Couronne et Cannes :
· [bookmark: _Toc210646019][bookmark: _Toc210646020]52 appartements,
· [bookmark: _Toc210646021]2 hôtels,
· 22 locaux commerciaux.

2.3.2. [bookmark: _Toc222908289]Présentation de l’activité de la société SCI Tolbiac

La Société a été créée en 2019 et exerce une activité de locations d’actifs immobiliers via AirBnB.

A date, elle détient deux actifs immobiliers situés à Paris, dans le 13ème arrondissement, correspondant à deux locaux commerciaux.

Ces acquisitions ont été financées par la souscription d’un emprunt bancaire d’un montant de 200 000€ auprès de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté. 

[bookmark: _Hlk200122475]Les principales caractéristiques des actifs immobiliers détenus par la Société figurent ci-après :

	Adresse de l'actif
	Date d'acquisition
	Montant en capital initial des prêts souscrits
	Montant restant dû[footnoteRef:1] [1:  Suivant l’état du passif établi par le mandataire judiciaire en date du 26 janvier 2026] 

	Situation locative 
	Nombre de lots à louer
	Valorisation

	39 rue Tolbiac - 75013 Paris
	Décembre 2019
	200 000 €
	164 792,59 €
	Location commerciale
	2
	390 000 €

	
	
	
	
	
	
	190 000 €

	Total
	200 000 €
	164 792,59 €
	
	2
	580 000 €


[bookmark: _Toc191908181]


3. [bookmark: _Toc222908290]ORIGINE DES DIFFICULTES

Selon le management, les difficultés rencontrées par le Groupe résultent principalement de :
· La crise immobilière actuelle entrainant une dévalorisation des actifs du Groupe dans un contexte de marché illiquide et paralysé.
· Des tensions au sein de l’actionnariat du Groupe et des Sous-Groupes SIMD et Saint-Tropez.
Dans ce contexte, malgré le fait que le Groupe ait cherché à mettre en œuvre la cession de certains de ses actifs, la persistance de la crise inflationniste et de la crise immobilière, couplée à l’augmentation des taux Euribor, gonflant la charge de la dette du Groupe ont contraint la plupart des sociétés du Groupe, dont la Société, à régulariser une déclaration de cessation des paiements et à solliciter l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire.

4. [bookmark: _Toc204944189][bookmark: _Toc222908291]RESULTATS FINANCIERS

La synthèse des principaux agrégats des comptes des trois derniers exercices clos de la société SCI Tolbiac se présente comme suit :

	Exercice
	31-déc-22
	31-déc-23
	31-déc-24

	Chiffre d'affaires total
	63 694 €
	28 219 €
	27 360 €

	% de variation du chiffre d'affaires
	-
	-125,71%
	-3,14%

	Résultat d'exploitation
	35 798 €
	5 743 €
	-3 631 €

	Résultat net
	30 786 €
	2 174 €
	-5 823 €



Les comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2024 figurent en Annexe 1. 

5. [bookmark: _Toc204944190][bookmark: _Toc222908292]EFFECTIF

La Société n’emploie pas de salariés.

6. [bookmark: _Toc204944191][bookmark: _Toc222908293][bookmark: _Toc65856314]DETAIL DU PASSIF A APURER DANS LE CADRE DU PLAN DE REDRESSEMENT

[bookmark: _Hlk209521734]Le jugement d’ouverture a été publié au BODACC le 2 juin 2025. 

Par conséquent, le délai de déclaration des créances a expiré le 2 août 2025 pour les créanciers français et le 2 octobre 2025 pour les créanciers étrangers et situés dans les DROM TOM.

Au 26 janvier 2026 (délais expirés), le passif déclaré entre les mains du mandataire judiciaire s’élève à 175 987 € et se décompose comme suit :

	 
	Echu
	Total

	Privilégié
	164 793 € 
	164 793 € 

	Chirographaire
	11 194 € 
	11 194 € 

	TOTAL
	175 987 € 
	175 987 € 





Il convient de rappeler que suivant les dispositions de l’article L.626-10, alinéa 2 du code de commerce, « lorsque les engagements pour le règlement du passif peuvent être établis sur la base d'une attestation de l'expert-comptable ou du commissaire aux comptes, ils portent sur les créances déclarées admises ou non contestées, ainsi que sur les créances identifiables, notamment celles dont le délai de déclaration n'est pas expiré ».

A cette fin, le cabinet d’expertise-comptable Fiduciaire Rive Gauche de la Société a établi une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.626-10 du code de commerce suivant laquelle le passif de la société SCI TOLBIAC se décompose ainsi :

	Montant déclaré
	Montant contesté ou rejeté
	Déclaré en doublons et/ou au titre d’une caution ou d’une garantie donnée par la société
	Montant admis ou non-contesté

	175 986,56€ 
	175 986,56€ 
	0 €
	0 €



L’attestation de l’expert-comptable figure en Annexe 2. 

Il convient de relever qu’aucun retraitement du passif n’a été effectué et que le présent projet de plan est établi sur l’intégralité du passif déclaré entre les mains du mandataire judiciaire. 

[bookmark: _Hlk139366043]Ainsi, le passif maximum objet du projet de plan, dans l’attente de l’issue des audiences de contestation de créances, s’élève à 173 197,97 € et se décompose comme suit :

	
	Montant

	Privilégié
	164 792,59 €

	Chirographaire
	11 193,97 €

	 = Total passif déclaré au passif 
	175 986,56 €

	- créances <500 €
	338,59 €

	- Passif intragroupe (subordonné au paiement de l'intégralité du passif)
	2 450 €

	 = Total passif maximum objet du projet de plan
	173 197,97 €



Dans le cadre du présent projet de plan de redressement par voie de continuation, il convient de préciser que le passif retenu, dans les travaux réalisés par le cabinet Accuracy, est de 192k€. 

Ce montant correspondant au passif déclaré entre les mains du mandataire judiciaire, auquel s’ajoute les intérêts à échoir de la période d’observation et sur la durée du plan, dont le détail est présenté ci-après :

	En k€
	Passif déclaré MJ
	Retraitement intragroupe
	Intérêts à échoir PO et Plan 
	Passif déclaré retraité
(incl. int.  échoir)
	Dont principal
	Dont autres passifs
	Intérêts à échoir – PO
	Intérêts à échoir – Plan
	Passif retenu - Plan

	SCI Tolbiac
	176
	(2)
	18
	192
	165
	9
	3
	16
	192



[bookmark: _Toc204944192]

7. [bookmark: _Toc222908294]DEROULEMENT DE LA PERIODE D’OBSERVATION

7.1. Valorisation des actifs immobiliers – désignation d’un technicien

24 avril 2025 et 12 jugements du 15 mai 2025, 30 procédures de redressement judiciaire ont été ouvertes à l’égard des sociétés du Groupe.

Depuis l’ouverture des procédures collectives, l’ensemble des organes de la procédure a échangé à de nombreuses reprises avec le management du Groupe et ses conseils afin d’établir une cartographie précise des actifs détenus par les différentes sociétés du Groupe et de l’endettement de chaque société.

Ainsi, il a rapidement été fait le constat que la présentation de projets de plan de redressement par voie de continuation ne pourrait être envisagée qu’avec une cession ou le refinancement des actifs immobiliers du Groupe.

Dans ce contexte, par ordonnance en date du 27 juin 2025, Monsieur le Juge-commissaire a désigné le cabinet Colomer Expertises, pris en la personne de Monsieur Patrick Colomer, en qualité de technicien, ayant pour mission de valoriser l’ensemble des actifs immobiliers détenus par les 30 sociétés du Groupe, placées en procédure de redressement judiciaire, que ce soient les actifs devant faire l’objet d’une cession ou les actifs faisant l’objet d’une continuité d’exploitation.

Le 9 septembre 2025, le cabinet Colomer Expertises a rendu son rapport définitif dont il ressort les valorisations suivantes des actifs immobiliers des 30 sociétés du Groupe en procédure collective :

[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, nombre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]

Il convient de préciser que le cabinet Colomer Expertises a estimé la valeur des actifs immobiliers du Groupe à 64m€ (décote de 25%) dans l’hypothèse d’une vente en bloc contrainte.

Concernant la société SCI Tolbiac, il ressort les principales caractéristiques suivantes :

	Actif
	Valeur vénale

	Lot 4,7 et 22
39 rue Tolbiac, Paris 13ème
(85,15m²)
	390 000 €

	Lot 1 et 3
39 rue Tolbiac, Paris 13ème
(32,10m²)
	190 000 €

	Total
	580 000 €



Le rapport du cabinet Colomer portant sur les actifs détenus par la Société figure en Annexe 3.



7.2. Mise en place d’une convention de prestations de services durant la période d’observation

Dans le cadre des procédures collectives des sociétés du Groupe HFI, une convention de prestations de services a été conclue entre la société HFI et ses filiales opérationnelles en procédure collective, le 10 juillet 2025, sur autorisation des Juges commissaires désignés dans les différentes procédures, après avis du Ministère public, par ordonnances en date du 27 juin 2025, la convention de trésorerie préexistante à l’ouverture des procédures collective ayant cessé de fonctionner au fur et à mesure de l’ouverture desdites procédures

Cette convention de prestations de services a pour objet la refacturation des prestations effectuées par la holding pour le compte des sociétés opérationnelles du Groupe et de certains frais pris en charge par cette dernière, directement ou indirectement, pour le compte des bénéficiaires (honoraires d’avocats, d’expert-comptable, conseils financiers, expert aux fins de valorisation des actifs immobiliers, frais de personnel de l’unique salarié de la holding).

Aux termes de la convention de prestations de services, le montant des honoraires portées par la société HFI faisant l’objet d’une refacturation aux sociétés opérationnelles, dont la Société, était estimé à 995k€ TTC sur la période de mai à novembre 2025, les montants refacturés aux sociétés opérationnelles faisant l’objet de plafonnements mensuels.

La convention de prestations de services a été conclue rétroactivement depuis l’ouverture des procédures de redressement de HFI d’une part et de ses filiales d’autre part et ce pour la durée initiale de la période d’observation d’HFI, soit jusqu’au 7 novembre 2025.

Compte tenu du renouvellement exceptionnel de la période d’observation d’HFI jusqu’au 7 mai 2026, acté par jugement du Tribunal des activités économiques de Paris en date du 20 novembre 2025, il est apparu nécessaire de proroger la durée de ladite convention de prestations de services jusqu’à l’adoption des projets de plans de redressement par voie de continuation de l’ensemble des entités du Groupe.

Le montant des honoraires portées par la société HFI faisant l’objet d’une refacturation aux sociétés opérationnelles, dont la Société, a été estimé à 1 072k€ TTC sur la période de décembre 2025 à mai 2026, les montants refacturés aux sociétés opérationnelles faisant l’objet de plafonnements mensuels.

Dans ce contexte, l’autorisation de conclusion de l’avenant à ladite convention de prestations de services susvisée entre HFI et l’ensemble de ses filiales opérationnelles a été sollicitée des Juges-commissaires desdites sociétés, par voie de requêtes conjointes en date du 15 janvier dernier. 

Les autorisations ont été rendues par ordonnances du Juge-commissaire le 20 janvier 2026, après avis des organes de la procédure et du Ministère Public et l’avenant à la convention de prestations de service a été signée le 22 janvier 2026.


7.3. Situation intermédiaire au 30 septembre 2025

La situation intermédiaire de Société au 30 septembre 2025 est synthétisée ci-après :

	Exercice
	01/01/2025 au 30/09/2025

	Chiffre d'affaires total
	20 520 €

	Résultat d'exploitation
	-324 €

	Résultat net
	-2 991 €





8. [bookmark: _Toc222908295]PRINCIPES DIRECTEURS COMMUNS AUXS PROJETS DE PLAN DE REDRESSEMENT PRESENTES PAR LES SOCIETES DU GROUPE

8.1. [bookmark: _Toc191908188]Principales hypothèses

Les projets de plans de redressement présentés par les sociétés du Groupe en redressements judiciaires avec leurs administrateurs judiciaires reposent sur les hypothèses suivantes :
· Hypothèses communes à tous les plans :
· Durée des plans : 5 ans 
·  Progressivité des échéances d’apurement du passif retenue dans les projets de plans : 1%, 1%, 5%, 5% et 88%. 
· Les cessions et les refinancements sont positionnés en mars 2031 (fin des plans).
· Première échéance réglée à la date anniversaire de l’adoption du plan par le tribunal.
· Plan d’apurement – Classes de parties affectées :
· Des classes de parties affectées ont été constituées par 3 entités du Groupe (périmètre AJA) sur autorisation du Juge-commissaire : HFI, Foncière de Shery et Simha
· Le passif retenu dans lesdits plans correspond au passif vérifié par l’Expert-comptable. 
· Les abandons de créances prévues dans ces plans doivent permettre de ramener le passif à apurer par ces trois entités de 135 809k€ à 51 398k€. Ainsi, le passif global du Groupe serait ramené de 188 783k€ à 104 373k€, en ce inclus les intérêts échus et à échoir.
· Plans d’apurement – Consultations individuelles :
· Les plans « classiques » concernent toutes les entités du Groupe en redressement judiciaire à l’exception de HFI, Foncière de Shery et Simha (pour lesquelles des classes de parties affectées ont été constituées), soit 27 entités. 
· Le passif retenu correspond au passif déclaré entre les mains du mandataires judiciaires uniquement retraité des doublons / cautions. Des attestations confirmant les montants retenus pour chacun des plans ont été établies par l’expert-comptable du Groupe.
· Aucun abandon de créances n’est prévu dans les plans classiques.


8.2. Passif à apurer dans le cadre des projets de plan de redressement du Groupe

Le passif à apurer dans le cadre des 27 projets de plan de redressement des sociétés du Groupe HFI en procédures collectives est synthétisé ci-après :

	Plan de redressement - Périmètre global
	
	
	
	
	

	
	mars-26
	mars-27
	mars-28
	mars-29
	mars-30

	En k€
	mars-27
	mars-28
	mars-29
	mars-30
	mars-31

	
	
	
	
	
	

	Passif à rembourser - Ouverture
	[bookmark: RANGE!CD7]104 373 
	103 330 
	102 286 
	97 067 
	91 849 

	Passif à rembourser - Clôture
	103 330 
	102 286 
	97 067 
	91 849 
	- 

	
	
	
	
	
	

	Dividendes du plan
	(1 044)
	(1 044)
	(5 219)
	(5 219)
	(91 849)

	
	
	
	
	
	

	Séquence de remboursement
	1,0 %
	1,0 %
	5,0 %
	5,0 %
	88,0 %

	
	
	
	
	
	

	Variation de trésorerie
	4 030 
	2 802 
	3 012 
	3 190 
	3 369 

	Produit de cession
	- 
	- 
	- 
	- 
	71 860 

	Refinancement
	- 
	- 
	- 
	- 
	7 496 

	Neutralisation des div. liés aux créances pénales et < 500€
	1 
	1 
	3 
	3 
	46 

	Paiement des créances pénales et créances < 500€
	(52)
	- 
	- 
	- 
	- 

	Neutral. des div. liés aux c. sociaux/fiscaux/bailleurs garantis
	4 
	4 
	19 
	19 
	329 

	Paiement des créanciers sociaux, fiscaux et bailleurs garantis
	(187)
	(187)
	- 
	- 
	- 

	Comptes courants avec les entités du groupe HST
	727 
	727 
	727 
	727 
	727 

	Apurement du passif des entités liquidées
	- 
	(20)
	- 
	- 
	- 

	Trésorerie initiale
	645 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	(Besoin) / Surplus cumulé - Avant actionnaires
	4 124 
	6 407 
	4 948 
	3 668 
	(4 355)

	
	
	
	
	
	

	Point bas intra-période - Avant actionnaires
	833 
	4 544 
	4 948 
	3 668 
	(4 355)

	
	
	
	
	
	

	A verser aux actionnaires minoritaires
	- 
	- 
	- 
	- 
	(17 243)

	Reçu de la part des filiales
	- 
	- 
	- 
	- 
	15 734 

	Autres parts à recevoir (Périmètre hors RJ)
	- 
	- 
	- 
	- 
	6 863 

	
	
	
	
	
	

	(Besoin) / Surplus cumulé - Après actionnaires
	4 124 
	6 407 
	4 948 
	3 668 
	999 

	
	
	
	
	
	

	Point bas intra-période - Après actionnaires
	833 
	4 544 
	4 948 
	3 668 
	999 

	
	
	
	
	
	

	Impact cash-pooling
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	
	
	
	
	
	

	(Besoin) / Surplus cum. - Après act. & cash-pool.
	4 124 
	6 407 
	4 948 
	3 668 
	999 

	
	
	
	
	
	

	Point bas intra-période - Après act. & cash-pool.
	833 
	4 544 
	4 948 
	3 668 
	999 
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Ainsi, le passif global des 27 structures en redressement judiciaire présentant des plans de redressement par voie de continuation[footnoteRef:2] s’élève à 104 373k€. [2:  Sur les 30 sociétés en redressement judiciaire, la conversion en liquidation judiciaire de 3 d’entre elles va être sollicitée concomitamment à la présentation des projets de plans de redressement pour les 27 autres entités du Groupe.] 


Il convient de préciser que les filiales de la société HFI sont débitrices à son égard de 8 668 806 €, suivant les comptes de HFI arrêtés au 31 décembre 2024.

Lesdites sociétés sont en mesure de rembourser ce passif suivant les hypothèses présentées ci-après :
· La cession de certains actifs du Groupe pour un montant global de 71,9m€ lors de la dernière annuité des plans (FY31).
· L’obtention de refinancements de certains actifs du Groupe pour un montant global de 7,5m€ lors de la dernière annuité des plans (FY31).
· La cession d’actifs immobiliers hors périmètre des procédures collectives pour un montant de 8,3m€ et la cession des parts sociales du périmètre Saint-Tropez détenues par la société HFI pour un montant de 5m€.
· La mise en place d’une convention de cash-pooling (voir point 8.4.).

Dans ce contexte, la trésorerie globale des 27 entités présentant un projet de plan de redressement atteindrait 999k€ à horizon du plan (mars 2031), post remboursement de l’intégralité du passif objet desdits plans.

8.3. Mise en place d’une convention de management fees

Dans le cadre des projets de plan de redressement des 27 entités du Groupe, une convention de management fees sera mise en place entre la société HFI et ses filiales.

Cette convention de management fees aura pour objet la refacturation des prestations effectuées par la holding pour le compte des sociétés opérationnelles du Groupe et de certains frais pris en charge par cette dernière pour le compte des bénéficiaires (honoraires d’avocats, d’expert-comptable, conseils financiers, expert aux fins de valorisation des actifs immobiliers, frais de personnel de l’unique salarié de la holding), en ce inclus la rémunération de la société Sindy Management plafonnée à 35k€ TTC sur la durée des projets de plan de redressement des sociétés du Groupe HFI (tel que cela était le cas au cours de la période d’observation).

Concernant la société SCI Tolbiac, le montant global maximum reversé à la société HFI, au titre de cette convention de management fees, sera de 25k€ TTC sur la durée du plan, dans les proportions suivantes :

	En k€
	FY27
	FY28
	FY29
	FY30
	FY31
	Total

	Management fees refacturés par HFI à la société SCI Tolbiac
	5
	5
	5
	5
	5
	25



Il convient de préciser que ces montants sont des plafonds annuels toutes taxes comprises, sans possibilité de rattrapage d’une année sur l’autre.

Une attestation annuelle sur le fonctionnement de la convention de management fees sera adressée par l’expert-comptable du Groupe aux commissaires à l’exécution du plan.

8.4. Mise en place d’une convention de trésorerie (« cash pooling ») dans le cadre du projet de plan de redressement

Dans le cadre des projets de plans de redressement par voie de continuation des sociétés en procédures collectives du Groupe HFI, est envisagée la mise en place d’une convention de trésorerie afin d’optimiser la gestion de la trésorerie des sociétés en procédures collectives et notamment permettre à l’ensemble des entités du Groupe d’apurer l’intégralité de leur passif retenu dans le cadre des projets de plans

Ainsi, les sociétés ayant un besoin de trésorerie seraient alimentées par celles disposant d’un excédent de trésorerie tout en sécurisant la capacité de ces dernières à faire face à leurs propres charges courantes et au respect de leurs plans de redressement

Les principales modalités de cette convention de trésorerie sont les suivantes :
· Chaque année les sociétés affichant un besoin bénéficient de remontées de trésorerie de la part des sociétés générant un surplus. Ce surplus est défini comme la trésorerie disponible d’une entité après le règlement de son propre dividende de plan.
· Aucun versement ne peut entraîner un solde de trésorerie inférieur à 20k€, seuil minimum estimé pour assurer (i.) le financement de l’activité courante de chaque société et (ii.) le règlement du dividende de l’année. 
Le surplus de trésorerie ne pourra être remonté sur les sociétés déficitaires qu’une fois par an, après règlement par les sociétés bénéficiaires du dividende de leur plan. De manière exceptionnelle, dans l’éventualité dans laquelle une société n’aurait pas la capacité de faire face à ses charges courantes, celle-ci pourra bénéficier de remontées de trésorerie trimestrielles de la part des autres sociétés du Groupe, sous réserve que l’ensemble des entités respectent le seuil de trésorerie minimal fixé par la convention de trésorerie permettant notamment à chacune des entités de sécuriser le règlement de la prochaine échéance de plan.
· Absence de rémunération attachée à la convention de trésorerie.

Le tableau modélisant les besoins et excédents de chaque société du Groupe HFI en procédure collective est reproduit ci-après :

	Plan de redressement - (Besoin) / Surplus cumulé par société - Après actionnaires

	
	
	
	
	
	

	En k€
	FY27
	FY28
	FY29
	FY30
	FY31

	
	12 mois
	12 mois
	12 mois
	12 mois
	12 mois

	
	
	
	
	
	

	SAS Holding Foncière de l'Immobilier
	3 433 
	3 913 
	3 403 
	2 899 
	3 557 

	SAS Foncière Albert Thomas
	112 
	341 
	351 
	370 
	(0)

	SAS Foncière de Shery
	(206)
	(185)
	(606)
	(1 003)
	1 736 

	SAS Foncière Roquette (Holding de SIMAME)
	(14)
	(24)
	(38)
	(51)
	(127)

	SAS SIMAME
	15 
	56 
	(2)
	(53)
	127 

	Roquette + SIMAME (TUP)
	1 
	32 
	(39)
	(104)
	- 

	SAS Grande Armée
	149 
	364 
	369 
	394 
	(1 534)

	SAS Tournelle
	64 
	164 
	151 
	148 
	- 

	SASU SIMHA
	118 
	256 
	26 
	(197)
	34 

	SAS Foncière de l'Immobilier
	6 
	22 
	(90)
	(197)
	(521)

	SAS La Foncière du Retail
	34 
	84 
	38 
	(4)
	(329)

	SAS Foncière Lefebvre
	(313)
	(209)
	(296)
	(382)
	(766)

	SCI Richer
	28 
	66 
	79 
	96 
	332 

	SAS Foncière Percier
	86 
	238 
	205 
	187 
	- 

	SAS Foncière Vignon
	(10)
	(2)
	(141)
	(275)
	(839)

	SAS Foncière Faubourg Saint-Antoine
	40 
	81 
	48 
	19 
	(485)

	SASU Foncière Bienfaisance
	(2)
	29 
	(20)
	(63)
	(906)

	SAS Foncière 24 rue du 4 septembre
	94 
	241 
	400 
	574 
	- 

	SCI Madrid
	9 
	22 
	21 
	20 
	- 

	SAS Foncière Réaumur
	126 
	283 
	314 
	359 
	(0)

	SAS Foncière Edgar Quinet
	158 
	244 
	235 
	236 
	- 

	SAS Foncière Saint-Quentin
	143 
	222 
	199 
	186 
	- 

	SNC Pelican
	12 
	120 
	224 
	331 
	- 

	SCI 3 Vallées
	4 
	8 
	5 
	2 
	(37)

	SCI Tolbiac
	4 
	11 
	11 
	11 
	258 

	SCI Blanche
	12 
	28 
	37 
	46 
	244 

	SCI Nouvelle Etoile
	7 
	7 
	1 
	(4)
	48 

	SCI 49 Versailles
	13 
	28 
	23 
	19 
	208 

	SCI Château d'Eau (liquidée)
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 

	SCI Belleville (liquidée)
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 

	SCI Basfroi (liquidée)
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 
	n.a. 

	
	
	
	
	
	

	(Besoin) / Surplus cumulé - Après act.
	4 124 
	6 407 
	4 948 
	3 668 
	999 
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Ainsi, concernant la société Tolbiac, cette dernière n’aurait aucun besoin de trésorerie devant être couvert par la convention de trésorerie lors de l’exécution de son projet de plan de redressement par voie de continuation.

Une attestation annuelle sur le fonctionnement de la convention de trésorerie sera adressée par l’expert-comptable du Groupe au commissaire à l’exécution du plan. Cette attestation devra notamment détailler les flux intervenus au cours de la période considérée et confirmer leur conformité aux dispositions des plans de redressement des sociétés du Groupe qui seraient arrêtés par le Tribunal des activités économiques de Paris et à la convention de trésorerie à conclure.

Par exception, une attestation trimestrielle devra être adressée par l’expert-comptable du Groupe au commissaire à l’exécution du plan dans l’hypothèse dans laquelle des remontées de trésorerie trimestrielles seraient rendues nécessaires et ce préalablement à la réalisation desdites remontées de trésorerie. Cette attestation devra notamment détailler les flux trimestriels sollicités et confirmer leur conformité aux dispositions des plans de redressement des sociétés du Groupe qui seraient arrêtés par le Tribunal des activités économiques de Paris et à la convention de trésorerie à conclure.



9. [bookmark: _Toc222908296]PREVISION D’EXPLOITATION SUR LA DUREE DU PROJET DE PLAN DE REDRESSEMENT 

[bookmark: _Hlk209523293]La prévision d’exploitation annuelle sur la durée du projet de plan, établie par le management et revue par le cabinet Accuracy, est reproduite ci-après.

Pour mémoire, la Société détient deux actifs immobiliers situés à Paris, dans le 13ème arrondissement, correspondant à deux locaux commerciaux. De ce fait, la prévision d’exploitation tient compte des hypothèses suivantes :
· Il convient de préciser qu’une année financière est désignée FY et correspond à la période s’étalant de fin janvier N à fin janvier N+1 (i.e. FY27 correspond à la période fin janvier 2026 à fin janvier 2027).
· Sur le chiffre d’affaires : chiffre d’affaires de 28k€ en FY27 puis augmentation de 2% jusqu’à la fin du plan (31k€ en FY31)
· Sur les charges :
· Maintenance : estimation de 5% du chiffre d’affaires générés par la Société, suivant les données historiques de 2024.
· Autres frais généraux : estimation à 14% du chiffre d’affaires.
· Management fees refacturés par HFI à ses filiales : égale répartition sur les douze mois de l’année et taux de croissance annuelle de 2,25%.
Ils sont alloués suivant une clé de répartition établie par le management. Concernant la Société, cette dernière porte 0,5% du total.
· La Société devra vraisemblablement régler l’impôt sur les sociétés à compter de 2027 compte tenu des résultats réalisés. L’impôt sur les sociétés est calculé à hauteur de 25% du résultat net imposable après imputation des déficits fiscaux.

Ainsi, la Société retrouverait un Ebitda positif dès 2027 à hauteur de 17k€ qui atteindrait 20k€ en 2031 à horizon du projet de plan. 



	Comptes de résultat HT - SCI Tolbiac
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	En k€
	 
	FY27
	FY28
	FY29
	FY30
	FY31

	
	
	
	
	
	
	

	Loyers
	
	27 
	28 
	28 
	29 
	29 

	Provisions sur charges
	
	1 
	1 
	1 
	1 
	1 

	Revenus Airbnb
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Revenus Hôtels
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Management fees refacturés par HFI encaissés
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	
	
	
	
	
	
	

	Chiffre d'affaires
	 
	28 
	29 
	29 
	30 
	31 

	
	
	
	
	
	
	

	Commissions
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Commissions - Conciergerie (internalisation)
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Maintenance
	
	(1)
	(1)
	(1)
	(2)
	(2)

	Honoraires
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Honoraires Sindy Management
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Autres frais généraux
	
	(4)
	(4)
	(4)
	(4)
	(4)

	Frais bancaires
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Frais de personnel
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Frais de personnel - Conciergerie (internalisation)
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Impôts et taxes
	
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)

	Management fees refacturés par HFI à ses filiales
	
	(4)
	(4)
	(4)
	(4)
	(4)

	
	
	
	
	
	
	

	EBITDA
	 
	17 
	18 
	19 
	19 
	20 

	
	
	
	
	
	
	

	D&A - CAPEX de rénovation
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	
	
	
	
	
	
	

	Résultat net avant IS
	 
	17 
	18 
	19 
	19 
	20 

	
	
	
	
	
	
	

	IS
	
	(5)
	(5)
	(6)
	(6)
	(6)

	
	
	
	
	
	
	

	Résultat net après IS
	 
	12 
	13 
	13 
	13 
	14 
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10. [bookmark: _Toc222908297]MODALITES D’APUREMENT DU PASSIF PROPOSEES
[bookmark: _Hlk209523820]
10.1. [bookmark: _Toc191908103][bookmark: _Toc191908190][bookmark: _Toc191908220][bookmark: _Toc191908520][bookmark: _Toc191908692][bookmark: _Toc204858646][bookmark: _Toc191908104][bookmark: _Toc191908191][bookmark: _Toc191908221][bookmark: _Toc191908521][bookmark: _Toc191908693][bookmark: _Toc204858647][bookmark: _Toc191908105][bookmark: _Toc191908192][bookmark: _Toc191908222][bookmark: _Toc191908522][bookmark: _Toc191908694][bookmark: _Toc204858648][bookmark: _Toc191908193][bookmark: _Toc222908298]Créances relevant des dispositions de l’article L. 622-17 du code de commerce

Les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture seront payées normalement à leur échéance. Les frais de justice liés à la procédure collective seront réglés dès l’arrêté du plan de redressement judiciaire ou selon l’échéancier qui aura été accordé par les mandataires de justice.

10.2. [bookmark: _Toc191908194][bookmark: _Toc222908299]Créances d’un montant maximal de 500 euros (338,59€)

Le passif est constitué d’une créance inférieure à 500 € d’un montant de 338,59€. 

La Société s’engage à les régler dès l’arrêté du plan conformément aux dispositions des articles L.626-20 II et R.626-34 du code de commerce, sous réserve de leur admission au passif.

« II.-Dans la limite de 5 % du passif estimé, les créances les plus faibles prises dans l'ordre croissant de leur montant et sans que chacune puisse excéder un montant fixé par décret, sont remboursées sans remise ni délai. Cette disposition ne s'applique pas lorsque le montant des créances détenues par une même personne excède un dixième du pourcentage ci-dessus fixé ou lorsqu'une subrogation a été consentie ou un paiement effectué pour autrui. »

10.3. [bookmark: _Toc172630118][bookmark: _Toc182326823][bookmark: _Toc188633672][bookmark: _Toc191908195][bookmark: _Toc222908300][bookmark: _Hlk178852688]Créances litigieuses

[bookmark: _Hlk178852669]Conformément aux dispositions de l’article L.626-21 alinéa 3 du code de commerce, les sommes qui seraient éventuellement à répartir au titre des créances litigieuses ne seront versées qu’après l’admission définitive des créances au passif de la Société.

10.4. [bookmark: _Toc222042562][bookmark: _Toc222817740][bookmark: _Toc222908301]Créances intragroupes (2 450 €)

Le remboursement des créances intragroupes (2 450 €) sera subordonné au règlement de l’intégralité du passif tiers objet du présent projet de plan de redressement.
[bookmark: _Toc191908199]
10.5. [bookmark: _Toc222908302]Créances fiscales 

Conformément à l’article 1756 du code général des Impôts, les frais de poursuite et les pénalités fiscales encourues en matière d’impôts directs et taxes assimilées, de taxes sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées, de droits d’enregistrement, taxe de publicité foncière, droits de timbre et autres droits et taxes assimilés, dus à la date du jugement d’ouverture, sont remis, sous réserve d’exceptions prévues à cet article.

L’article L. 626-6 du code de commerce dispose :

« Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du code du travail et les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale peuvent accepter de remettre tout ou partie de ses dettes au débiteur dans des conditions similaires à celles que lui octroierait, dans des conditions normales de marché, un opérateur économique privé placé dans la même situation. 
Dans ce cadre, les administrations financières peuvent remettre l'ensemble des impôts directs perçus au profit de l'Etat et des collectivités territoriales ainsi que des produits divers du budget de l'Etat dus par le débiteur. S'agissant des impôts indirects perçus au profit de l'Etat et des collectivités territoriales, seuls les intérêts de retard, majorations, pénalités ou amendes peuvent faire l'objet d'une remise. 
Les conditions de la remise de la dette sont fixées par décret. 
Les créanciers visés au premier alinéa peuvent également décider des cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou de l'abandon de ces sûretés. »

L’article D. 626-10 du code de commerce dispose :
« Les dettes susceptibles d'être remises correspondent :
1° Aux pénalités, intérêts de retard, intérêts moratoires, amendes fiscales ou douanières, majorations, frais de poursuite, quel que soit l'impôt ou le produit divers du budget de l'Etat auquel ces pénalités ou frais s'appliquent ;
2° Aux majorations de retard, frais de poursuite, pénalités et amendes attachées aux cotisations et contributions sociales recouvrées par les organismes de sécurité sociale et par les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale et par les institutions régies par le livre VII du code rural ;
3° Aux majorations de retard, frais de poursuite et pénalités attachées aux contributions et cotisations recouvrées par les institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu aux articles L. 351-3 et suivants du code du travail ;
4° Aux cotisations et contributions sociales patronales d'origine légale ou conventionnelle qu'un employeur est tenu de verser au titre de l'emploi de personnel salarié ;
5° Aux droits au principal afférents aux seuls impôts directs perçus au profit de l'Etat et des collectivités territoriales ;
6° Aux créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine, aux redevances domaniales, aux redevances pour services rendus et aux autres produits divers du budget de l'Etat. »

Il est proposé l’apurement des créances admises selon les modalités d’apurement du passif telles qu’exposées à l’article 10.6 (Autres créances privilégiées et chirographaires). 
[bookmark: _Toc191908200]
10.6. [bookmark: _Toc222908303]Autres créances privilégiées et chirographaires (173 197,97 € hors intérêts à échoir)

Les autres créances privilégiées et chirographaires représentent un montant de 173 197,97 € (hors intérêts à échoir).

Il est proposé aux créanciers (hors créanciers titulaires de créances inférieures à 500 euros ou ayant accepté de ramener le montant de leur créance à 500 euros) un paiement de leur créance admise à hauteur de 100% en 5 échéances, sans intérêt, après une année de franchise, la première échéance étant exigible à la date anniversaire de l’arrêté du plan, selon l’échéancier suivant : 

	Exercice
	Arrêté du plan
2026
	Année 1
2027
	Année 2
2028
	Année 3
2029
	Année 4
2030
	Année 5
2031

	%
	0%
	1%
	1%
	5%
	5%
	88%

	Échéance
	0,00 €
	1 731,98 €
	1 731,98 €
	8 659,90 €
	8 659,90 €
	152 414,21 €

	 

	Cumul %
	0%
	1%
	2%
	7%
	12%
	100%

	Cumul Échéance
	0,00 €
	1 731,98 €
	3 463,96 €
	12 123,86 €
	20 783,76 €
	173 197,97 €



Il est précisé que pour les créances d’emprunt dont les intérêts ont continué à courir en vertu de l’article L. 622-28 du code de commerce (créance résultant d’un contrat de prêt conclu pour une durée égale ou supérieure à un an), le calcul des annuités s’opérera comme suit : 
· La créance en capital sera amortie et payée selon le taux de remboursement du plan ;
· La créance d’intérêts sera recalculée sur la durée du plan de redressement, conformément au taux contractuel stipulé dans le contrat de prêt, et son montant total sera ajouté à celui de la créance en principal et soumis au même échéancier de remboursement annuel et progressif du plan.
[bookmark: _Hlk125033753]
Il est également précisé qu’aucune majoration du taux contractuel (intérêt de retard) ne sera appliquée pendant la période d’observation et pendant l’exécution du plan, sous réserve de sa parfaite exécution.

[bookmark: _Hlk138859151]*****

Les dividendes annuels seront portables et exigibles aux dates anniversaires de l'arrêté du plan.
	
Les versements seront effectués entre les mains du commissaire à l’exécution du plan lequel aura la charge de répartir les fonds aux créanciers à la date d’échéance.
[bookmark: _Toc191908201]
11. [bookmark: _Toc222908304]PREVISION DE TRESORERIE SUR LA DUREE DU PROJET DE PLAN

La prévision de trésorerie annuelle sur la durée du projet de plan, établie par le management et revue par le cabinet Accuracy, est reproduite ci-après.
	
	
	mars-26
	mars-27
	mars-28
	mars-29
	mars-30

	En k€
	 
	mars-27
	mars-28
	mars-29
	mars-30
	mars-31

	
	
	
	
	
	
	

	Loyers
	
	30 
	30 
	31 
	32 
	32 

	Provisions sur charges
	
	1 
	1 
	1 
	1 
	1 

	Revenus Airbnb
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Revenus Hôtels
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Management fees refacturés par HFI encaissés
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	
	
	
	
	
	
	

	Encaissements
	 
	31 
	32 
	32 
	33 
	34 

	
	
	
	
	
	
	

	Commissions
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Commissions - Conciergerie (internalisation)
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Maintenance
	
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)

	Honoraires
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Autres frais généraux
	
	(4)
	(5)
	(5)
	(5)
	(5)

	Frais de personnel
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Frais de personnel - Conciergerie (internalisation)
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Management fees refacturés par HFI à ses filiales
	
	(5)
	(5)
	(5)
	(5)
	(5)

	Impôts et taxes
	
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)

	CAPEX de rénovation
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	CAPEX d'entretien
	
	(3)
	(3)
	(3)
	(3)
	(3)

	IS
	
	(5)
	(6)
	(6)
	(6)
	(6)

	
	
	
	
	
	
	

	Décaissements
	 
	(21)
	(21)
	(21)
	(22)
	(22)

	
	
	
	
	
	
	

	(TVA décaissée) / Crédit de TVA
	
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)
	(2)

	
	
	
	
	
	
	

	Variation de trésorerie
	 
	8 
	9 
	9 
	9 
	10 

	
	
	
	
	
	
	

	Variation de trésorerie - Cumulée
	 
	8 
	17 
	26 
	35 
	45 

	
	
	
	
	
	
	

	Trésorerie à l'ouverture
	 
	(1)
	7 
	15 
	25 
	34 

	Trésorerie à la clôture
	 
	7 
	15 
	25 
	34 
	44 


Extrait rapport Accuracy en date du 25 février 2026

Au 25 février 2026, la Société dispose d’une trésorerie de 2 259,67 €

La prévision de trésorerie ne fait apparaitre aucune impasse sur sa durée. La trésorerie de la Société se reconstituant progressivement, pour atteindre 44k€ en mars 2031.

La prévision de trésorerie annuelle sur la durée du projet de plan, établie par le management et revue par le cabinet Accuracy, en ce compris les échéances d’apurement du plan (intégrant le règlement des intérêts à échoir), est reproduite ci-après.

	
	
	mars-26
	mars-27
	mars-28
	mars-29
	mars-30

	En k€
	 
	mars-27
	mars-28
	mars-29
	mars-30
	mars-31

	
	
	
	
	
	
	

	Montant à rembourser - Ouverture
	 
	192 
	190 
	188 
	178 
	169 

	Montant à rembourser - Clôture
	 
	190 
	188 
	178 
	169 
	- 

	
	
	
	
	
	
	

	Dividendes du plan
	 
	(2)
	(2)
	(10)
	(10)
	(169)

	
	
	
	
	
	
	

	Séquence de remboursement
	 
	1,0 %
	1,0 %
	5,0 %
	5,0 %
	88,0 %

	
	
	
	
	
	
	

	Variation de trésorerie
	
	8 
	9 
	9 
	9 
	10 

	Produit de cession
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Refinancement
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	406 

	Neutralisation des div. liés aux créances pénales et < 500€
	
	0 
	0 
	0 
	0 
	0 

	Paiement des créances pénales et créances < 500€
	
	(0)
	- 
	- 
	- 
	- 

	Trésorerie initiale
	
	(1)
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	(Besoin) / Surplus cumulé - Avant actionnaires
	 
	4 
	11 
	11 
	11 
	258 

	
	
	
	
	
	
	

	Point bas intra-période - Avant actionnaires
	 
	1 
	7 
	11 
	11 
	14 

	
	
	
	
	
	
	

	Part à verser à l'actionnaire minoritaire
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Part à recevoir produit de cession
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	Autres parts à recevoir (Périmètre hors RJ)
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	- 

	
	
	
	
	
	
	

	(Besoin) / Surplus cumulé - Après actionnaires
	 
	4 
	11 
	11 
	11 
	258 

	
	
	
	
	
	
	

	Point bas intra-période - Après actionnaires
	 
	1 
	7 
	11 
	11 
	14 

	
	
	
	
	
	
	

	Impact cash-pooling
	
	- 
	- 
	- 
	- 
	(238)

	 
	
	
	
	
	
	

	(Besoin) / Surplus cumulé - Après act. & cash-pooling
	 
	4 
	11 
	11 
	11 
	20 

	
	
	
	
	
	
	

	Point bas intra-période - Après act. & cash-pooling
	 
	1 
	7 
	11 
	11 
	14 



Extrait rapport Accuracy en date du 12 février 2026

La prévision de trésorerie, modélisant le remboursement des échéances du plan, ne fait apparaitre aucune impasse sur sa durée en tenant compte de l’obtention d’un refinancement d’un montant de 406k€ avec un LTV de 70%. 
Sous cette réserve, la Société aurait la capacité de rembourser l’intégralité de son passif à horizon 5 ans.


12. [bookmark: _Toc191908203][bookmark: _Toc222908305]ENGAGEMENTS DE L’ACTIONNAIRE ET DE LA SOCIÉTÉ
[bookmark: _Hlk209523989]
12.1. Distribution de dividendes

La société HFI, en qualité d’actionnaire à 50% de la Société, s’engage à ne voter ou verser aucun dividende pendant toute la durée du plan, étant rappelé qu’au regard de la répartition du capital social et des droits de vote, Monsieur Kevin Dahn, actionnaire à 50% de la Société, ne pourra décider seul du versement des dividendes.

Cet engagement est matérialisé par :
· La signature par Madame Sindy Lévy en sa qualité de représentante de la société HFI, par l’intermédiaire de la société Sindy Management.
· La signature de Madame Sindy Lévy en qualité de Gérante de la société SCI Tolbiac. 

12.2. Modalités de refinancement

Madame Sindy Lévy, en sa qualité de gérante de la société Tolbiac, et la société HFI, en qualité d’actionnaire à 50% de la Société, s’engagent à initier des recherches relatives à l’obtention de nouveaux financements bancaires afin de lui permettre de procéder au paiement de la dernière annuité de son plan de redressement par voie de continuation. Ce refinancement devra intervenir avant le 31 mars 2030.

Le montant du refinancement serait de 406K€. 

Le commissaire à l’exécution du plan sera informé de manière semestrielle des diligences entreprises en ce sens.

Dans l’hypothèse dans laquelle la Société ne parviendrait pas à obtenir un refinancement avant cette date butoir, l’actionnaire de la Société s’engage à céder ses actifs immobiliers en vue du remboursement de la dernière annuité de son plan de redressement par voie de continuation.

Ainsi, l’actionnaire de la Société s’engage à respecter le calendrier indicatif de cession suivant :

	1er juillet 2030 – 31 juillet 2030 (1mois)
	Signature d’un mandat de vente.

	1er août 2030 – 30 septembre 2030 (2 mois)
	· Constitution du dossier de vente (DPE, diagnostics, titres de propriété, règlement de copropriété, etc.) ;
· Commercialisation ;
· Visites.

	1er octobre 2030 – 1er janvier 2031 (3 mois)
	· Réception d’une offre d’achat écrite ;
· Négociations avec le potentiel acheteur.

	15 octobre 2030 – 15 janvier 2031 (3 mois)
	Signature d’un compromis de vente / promesse de vente.

	15 janvier 2031 – 15 février 2031 (1 mois)
	· Obtention du financement de l’acheteur ;
· Levée de diverses conditions suspensives (purge des délais de préemption, urbanisme etc.).

	15 février 2031 – 15 mars 2031 (1 mois)
	Signature de l’acte authentique de vente sous condition suspensive de mainlevée.

	15 mars 2031 - 31 mars 2031 (15 jours)
	· Paiement du prix de vente ;
· Mainlevée de l’hypothèque ;
· Remise des clés ;
· Paiement de la dernière annuité du plan, le cas échéant par anticipation.



Cet engagement est matérialisé par :
· La signature par Madame Sindy Lévy en sa qualité de représentante de la société HFI, par l’intermédiaire de la société Sindy Management.
· La signature de Madame Sindy Lévy en qualité de Gérante de la société SCI Tolbiac. 

Dans le cadre de l’opération de refinancement de la Société, et, le cas échéant, dans l’hypothèse où une cession de l’actif de la Société interviendrait à défaut de réalisation dudit refinancement, Madame Sindy Levy en sa qualité de Présidente de la société HFI déclare faire son affaire personnelle de l’existence, de la portée et des conséquences de toute stipulation des statuts de la société susceptible de constituer un obstacle, une condition ou une limitation à la réalisation de ces opérations.

Elle supportera seule l’ensemble des conséquences juridiques, financières ou procédurales résultant de l’application de ces stipulations statutaires et ce sans recours possible à l’encontre des organes de la procédure.

12.3. Autres engagements de l’actionnaire

Aux fins de garantir la bonne exécution du plan de redressement judiciaire, l’associé de la Société, la société HFI, s’engage :

· À limiter la rémunération mensuelle versée à la société Sindy Management à un montant maximum de 35 000 € TTC sur toute la durée des plans de redressement ; 
· À respecter strictement les termes de la convention de management fees à conclure, le montant des managements fees refacturés à la société SCI Tolbiac ne pouvant excéder le montant global de 25k€ TTC, et dans les limites de la trésorerie disponible de la société Tolbiac.
· À respecter strictement les termes de la convention de trésorerie qui sera agrée par les administrateurs judiciaires et acté par le Tribunal des activités économiques de Paris dans le jugement arrêtant le plan. 
· À internaliser le service de conciergerie conformément à la documentation prévisionnelle établie par le management et revue par le cabinet Accuracy (dès novembre 2026), l’internalisation de la conciergerie étant une hypothèse structurante des prévisions d’exploitation et de trésorerie de la Société.


13. [bookmark: _Toc191908204][bookmark: _Hlk191576418][bookmark: _Toc222908306]AUTRES ENGAGEMENTS

[bookmark: _Hlk209524009]Aux fins de garantir la bonne exécution du plan de redressement judiciaire, la Société et son dirigeant, s’engagent à collaborer de bonne foi avec le Commissaire à l’exécution du plan désigné par le Tribunal, et notamment :
· [bookmark: _Toc191908205]À lui verser immédiatement, sur simple demande, les sommes nécessaires au règlement des créances de moins de 500 €,
· À lui verser, sur simple demande, dans les 30 jours avant chaque date anniversaire du plan de redressement judiciaire, les dividendes annuels à revenir aux créanciers par virement sur le compte ouvert à la Caisse des Dépôts et Consignations au nom du Commissaire à l’Exécution du Plan,
· À lui remettre les comptes annuels et le procès-verbal de l’assemblée générale d’approbation des comptes au Commissaire à l’exécution du plan dans les six mois de la clôture de l’exercice,
· A lui remettre un rapport annuel établi par son expert-comptable sur le fonctionnement de la convention de trésorerie qui devra être conforme à la convention agrée par les administrateurs judiciaires et acté par le Tribunal des activités économiques de Paris dans le jugement arrêtant le plan. 
· A lui remettre un rapport annuel certifiant que le montant des management fees versées à la société HFI ne dépasse pas les plafonds fixés dans les prévisions du management revues par Accuracy dans son rapport en date du 25 février 2026.
· À porter à sa connaissance, sans délai, toute difficulté significative rencontrée dans l’exécution du présent plan de redressement judiciaire.

La dirigeante de la Société s'engage :
· À informer le Commissaire à l'exécution du plan de tout projet de modification dans la répartition du capital,
· À ne pas mettre en location gérance le fonds de commerce qui constituerait une modification dans les moyens, sans l'autorisation du Tribunal.

14. [bookmark: _Toc222908307]CLAUSE D’INALIENABILITE

Il est rappelé que le Tribunal a la possibilité lorsqu'il arrête un plan, de décider que les biens qu'il estime indispensables à la continuation de l'entreprise ne pourront être aliénés, pour une durée qu'il fixe, sans son autorisation, et ce sur la base des dispositions de l'article L. 626-14 et R. 626-25 du code de commerce.

Par ailleurs, le dirigeant de la société s’engage à ne pas aliéner le fonds de commerce et les actifs immobiliers qui le composent sans l'autorisation du Tribunal, et ce, pour une durée qui sera laissée à l'appréciation du Tribunal en fonction des caractéristiques du projet de plan soumis à son examen, de sorte que dans l’hypothèse d’une cession des actifs immobiliers en lieu et place du refinancement projeté pour permettre le règlement de la dernière annuité du plan le Tribunal sera saisi sur la base d’une offre ferme sans condition de financement d’une demande de levée d’inaliénabilité par la Société.

À toutes fins utiles, l'engagement d'inaliénabilité ne s'applique qu'aux actifs figurant dans le patrimoine de la société à la date d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire ou acquis pendant la période d'observation. Par ailleurs l’engagement d’inaliénabilité ne s’appliquera pas au matériel devenu obsolète et devant être renouvelé.



15. [bookmark: _Toc191908206][bookmark: _Toc222908308]PRIMAUTE ET INDIVISIBILITE DU PROJET DE PLAN
[bookmark: _Hlk209524064]
À compter de son arrêté par le Tribunal des activités économiques de Paris, les dispositions du projet de plan, en ce compris ses annexes, s’appliqueront à la société et à l’ensemble de ses créanciers affectés par le plan. Il est précisé que le plan se substituera à toute documentation de financement existante à l’exception (i) des sûretés déclarées et admises au passif de la société qui demeureront en vigueur et (ii) des clauses se limitant à régir les relations entre créanciers ou entre les créanciers et la société.

En particulier, les créanciers ne pourront en aucun cas exercer leurs sûretés, sauf résolution du plan et ne pourront être remboursés en dehors de ce qui est prévu par le plan.

En cas de contradiction entre l’une quelconque des dispositions du plan et l’une quelconque des stipulations de ses annexes, le plan prévaudra.

En tant que de besoin, il est rappelé que les dispositions du plan s’imposeront et seront opposables à l’ensemble des créanciers de la société, y compris ceux qui n’auront pas répondu à la proposition qui leur sera adressée par le mandataire judiciaire en application des dispositions de l’article L. 626-5 du code de commerce.
[bookmark: _Toc191908207]
16. [bookmark: _Toc222908309]GARANT
[bookmark: _Hlk209524057]
Conformément aux dispositions de l’article L. 626-10 du code de commerce, le représentant légal de la société SCI Tolbiac se déclare comme personne tenue d’exécuter le plan de redressement judiciaire. 

À Paris, le 26 février 2026



	SOCIETE SCI TOLBIAC
Représentée par sa Gérante, Madame Sindy Levy






	SOCIETE HOLDING FONCIERE DE L’IMMOBILIER
Représentée par sa Présidente Sindy Management, elle-même représentée par Madame Sindy Levy





	SELARL 2M&Associés
En la personne de Maître Marine PACE
Administrateur judiciaire
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typologie flux (loyers ou VLM) valeur vénale taux
boutiques 1074883 € 18 629 000 € 5,77%
activités 50916 € 747 000 € 6,82%
hébergements hételiers 3191 706 € 57 262 000 € 5,57%
appart-hétel murs et fonds 418 509 € 7 405 000 € 5,65%

appart-hétel fonds 1927 000 €
TOTAL 4736 014 € 85 970 000 € 5,51%
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Note - [1] HFI est détenue par 99% par Sindy Management. [2] Traité d’apport des fitres détenus par Sindy Levy SAS Holding Financiére de Fimmobilier en cours.





